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EL\MEN DU PRO.r.d:T DE DI.>POSITIONS A INSERER D,U-1S UNE CONVENTION DES 
TRANSPORTS ROUTIERS (Documents H/RT/22/49, E/CONF ,8/21 et E/CONF .S/4.L). 

Article G. 

Le Comité roprl;}n<l lo. discussion du pnrr.grn.phe 2 du projet dS nr·· 

ti.cle G proposô pnr le Gr-Jupe de trnvail (Documant W/RT/22/49). 

M,ASKOUL (Li bon) fni t o.ppel o.u roprtsontnnt du Royaume-Uni pot:J~ 
\ 

qu'il accepte le texte proposü pn.r le Groupe de trnv:ül et souligne que 

ce texte ost somblo.ble à celui quo l'on a: convenu d'inséror d:ms la 

pJ"Ojet d& Convention str b libertô de l' inf'omntion, et q,ui a. até rédigé 

dnns de~ tenmes très mcdérés, précis~~ent pour qu'il puisse Otro o.c

ccpté par le ropréscntQnt du Royaume-Uni. 

M. BZST (Royaume-Uni) déclare qu'il no peut nccopter ce texte 

pour les raisons qu 1 il a déjQ. exposé os à 1.3. précédente .sé.:mce du CoJid.té, 

Si lo gouvernement du Roynumc-Uni est tout disposé à s • engager à prer.:1re 

des mesures en vue de 1 1o.pplicntion, nux territoires dont il assuro 

la conduite des relations ·extt:rieures, du projet de Convention sur 1.:. 

liberté da l 1infonnation et de convontions telles que colle relative 

aux droits de l 1hor.nnc, il n~ saurnit "s'cngng<Jr f.. pNndro le plus tet 

possible les mesures nécessoiros pour étendre 1 1 np~licn.tion" du projet 

de convention sur les·transpcrts routiers à ces territoirGs 1 et parti

culièrement, à dea terrttoiros corrrrne la Rhodésie du Sud qui sont pra.s

que souvernins. Il y a l5 nns, le gouvernement du Roynumc-Uni aurait pu . 

prendre çat engngomont. Il ne ·peut plus le fnire ~~intcno.nt en raison des 

modifications d'ordre c'nstitutionnel qui sont intervenues de~_us. Il 

insiste donc pour que 1~~ pa.rngrry.!'he 2 soit supprir.1é, 

M, SHAEPMAN (Po.ys.·Bns) déclo.re qu'il importe peu à son gouverneJnent 

quo le pa.rngra.phe soit J~aintenu ou soit supprLmé. 

M. BANERJI (Inde) dôclo.re qu 1 il acceptera. que le paragraphe sr>i 1~ 

supprimé ou qu'il soit l~nintenu. Tout en éto.nt d'avis que l3s guuv~rn1i)o. 

ments ne püuvent s'engn.ger ~ l'égard d 1une convention sur les trona

ports routiers comme ill! 1 1 ont fni t à 1 1 (;)gard de la Convention sur la 

liberté de l'information ot des droits de 1 1hoP:nne, il espère nêanmoin\)

que le repréaont~t du gouvernement du Royo.\lj:IC-Uni pourra accepter le 

paragraphe en question, lorsqu'il aur.'l été légèrement modifié pour ré-• 

ponclre à ses pr0occupnkons 1 car 1 r a.ctoptlon de ce para.gro.~Jhe aidera à 

assurer une plu~ grn.nde uniformité des règlements relatifs nux reute~ 
• 

du monde entier, 
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M, ~'..ZKOUL (Liban) ne sni si t pc.s très bien les r<ds•?ns pour les

quellos lo rupr~s ... nt.:mt du Roynur.1ü-Uni sfcppose ;~ l'adoption du JXlra-
r 

gr3phe, cn.r il ùstiœ personncllonwnt (iUO los nots 11 sous reserve, lorsqœ 
t 

doc)s r:Us )ns consti tutionnullos 1' <JXi.G't)ront, du consentement des gouver-

nemonts de ces torri tairas u rôpondl)nt a.ux pr6occupa ti one d 1 ordre cona

titut~onnol oxprinttNS par lo rep~s-Jntnnt du Ro7c.Wïle-Uni. Le repri

eont3ftt du Lib=n c.cco:.>toro., s'il y a. lieu, lo. suppression du pa.ra.gra.pbe, 

m:d-1 il eeP're ~e oalui-ci ne s:;r.:-. po.s supprillW-cnr, •'il: l 1 ft~t, 

cart~s !:to.te contrn.ctn.nts qui, s~s eola. eu&scnt edh6ré ~ ln Conven

tion, pourrd.;,nt bien no pns le i'dre, Il ne doute po.s que si des :repN

sontMta dos pays da l 1Junûriquo 1.:-.tine at de l'Upion des Républiques 

sovi6tiquoe socialistes avn.i.ent pc.rticipé à lo. Coni'érenca, ils 8Wiaea* 

insisté pour quo sdt maintenu 'Uil pa.r~rnphe qui représente un oampro- · 

mie entrtt leur thèse ·~ celle des pcys qui a~sur~jjnt la conduite des 

relations oxtûriJures de territoires dloutre~or, 

Aprbs discussion, M, B:&ST (Roymnr.o-Uni) déclare qu'il n'entend 

pne prolonger les dé bi". te du ~otrl. t6 sur ce point et que, en rdson dea 

o,rcumonts invoc:u~s par le reprôsentnnt du Libo.n, se, délét;ation se 

r6sem:'~· ·proposer éventuellement lo. -suppression du pnragr~}:he, lor~ 
le question viendr~ en discussion en sénnce pl~nière. 

Le Cgeitê adopte te pcr;grnvhe 2 iu projet d'article G soumie ~ 

ar lo Groupe de tra.v:.dl ( docUJ11ent W/RT/22/49) , sous réserve des c16cl§

rq,tions tP,t!! ~ propos do ce parae;rar>he pp.r lo représentant du noz.a.,. 
Ys!· 

)11 BBST (Royauma-Uni) propose qua le p~r..graphe 3 du projet d'ar

ticle G soumis par le Groupe de trnvnil soit sup~rimé 1 ca.r il est tout 

à fait su~ri'lu, Les ~t:.~.ts qui nssurt3nt lH conduite des rolo.tions ex.

t6ri.:JUNS de torritoir~s d 't:'UtrtJ-mer ot qui s' ~.cl:!uittcmt de cette ros-
; 

ponaabilltê dans 4os conditions sntisi'aislmtos, communique_rc;>nt la Con-

'Y8l'ltion à l' n.dtûnistration appropriée, dnns ces t orritoire:s. 

M. m.Jm.:RT (Fr:mce) est d6 1 1nvis du rcprôs .. mtant du Royaume-Uni 
1 

et déclare que si le par1l.grnphe 2 du .projet d'article G est adopté, 

ln première ~sure que los partios ~ la Convention prendront pour 

étendre l'c.pplication de la Convention aux territoires d9nt ils as-

, surent le. conduito dos rala.ti')nS .:l.Xti•riuures et qui leur est impos6e 

pGr ce· paragra~e, Sùr~ précisément de comuuniqu~r 1~ Convention l 

11administration ap~ropriée dans cos territoires. 
, 
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'-• AZKOUL (Liba fait observer "'US le paragraphe 2 n'intéresse 

que les Etats ants. Par contre le paragraphe 3 prévoit que 

le Secrétaire éénéral des N~ti~ns . Unies communiquera la Convention, 

non seulement à cha.qu ~ Etat contractant c~la.X."gé d'assurer les relations 

extérieures de terri >ires d'outre-mer, mais aussi aux Etats visés 

au paragraphe 1 du pr ~jet dr P.rticle E, :::our transmission à l' adminis

tration af•prorriôe d"' 1s les territoires dont ces Etats as~urent les 

relations extérieures, Toutefois, étant donné les déclarations du 

représentant de la Fr mee, et comme par ailleurs l'adoption du }:8ra·

graphe 3 n':imposera lS obligatoirement aux Etats de communiquer la 

Convention à 1 1 admini: trati·m aprropriée dans les territoires dont 

Us assurent les reb ïions ext(rieures, il acceptera la suppressbn 

du p~.ragraphe .3. 

Le Comité décide de suprrimer le para.gr.ophe 3 du projet d'article 

G prêsent6 par le Gro~ re de tr::~.vail (document ~l(RT/22/49). 
1 

Le Comité adopte le projBt d'article G rrésenté rar le Groupe 

4e travail (documflnt '.:fY.T/22/49) ain~i modifié, sous réserve des 

déclarations faites ptr les représentants du Royaume-Uni et de la 

Tchécoslovaouie au su let dudit article. 

Article D 

' 

1:!.. B.tJŒRJI (Inde) :fait conna1tre au CoJl1_ité que, conjointement avee 

les reprlsentants de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d 'JUa&.-. 

rique, auxquels il ·eJCJ;rime ses vifs remerciements, il a préparé un ir.ext;e 

d'mnendement (documen'll E/COï•F .8/41), que les daégations de ces payts 

proposent d 1adorter a x lieu et place du projet d'articles B, Q et 1) . 
p-épa.ré par le Seerétariat (d:>cument E/C:ONF.S/21). Le te.xte du doCUJlrtent . 

E/COliF .8/41 est conforme aux vues qu'il a exprimées lors des neuvième 

et dix:l.ème séances du Comité eoncernant le texte
1 

des articles B, C ~at 0 

4laboré par le Secrétariat. Comme il est probable que certaines an~sxes 

auront un caractère imlp~ratif, 1~:. procédure à suivre pour le~ antend•nent~t 

à y apporter doit etre la même que eelle prévue pour les amendementts 

& 4 ConYention proprement dite. Dans bion des eas, il ne sera pas 

possible d'amender une annexe sans modifie~ légèrement la partie c ol~re~

pof(lante de la ConventJlon. La procédure que leA repr€sentants de la 

Prance, cil joyaume.Uni et des Etats-Unis proposent d' aci0pter NlUr l1:18 

emenda8ents à la Coftve~i~n et aux annexes obligatoires est plus souple 

que celle pro'po8ée par le Secrétariat (document E/CONF .8/21) pour lei 

' 1 
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amcndem(mts i la C-:nventi:m j'rorrcment .litt-:. L<:s dCl.':;/c.i··r:.? :.:· l ·. nde, 

de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d 1 AmérL~uc ' r'' ~· .sent que 

la rrocédure ct' a.'llendement des annexes f·1cult13tives sn:it"' tlUf.:;p;nte d(' 

celle r·réwe pour les amendements à l!>. Conventi.:>n c-1, '"'~;: 3!"tnexes l"Jbli

gntoires. Il leur arp,gr::tît que, do.ns l'es~n.ee laiss0 ·3n blanc au rara

graphe 6 (ii.), devra figurer le nombre des anne:JŒS auxqu:;lles il aura 

été décidé de donner un caractère facult!'l.tif. Les dispositions de ee 

:t;:nragraphe relatives aux annexes .fa.cult:)tives nt. s~nt f3S si rigides 

que les dispositbns correspondantes du rrojct üaboré ;;ar le Secré~aris.t. 

Les dllég!lti'ius de 1' Inde, de la France, du Royaume-Uni ,;t des 

Ett•ts-Unis d'f.m.(;rir:ue estiment qu'un amendement accepté par :lu :noins 

deux tiers des Etats contractants devra prendre effet à l'expiration 

d'un délai de c::uatrt>-vingt-dix j-:>urs à. dater de la notification de lsur 

accepte.t.i::>n à l'égard de tous }PH Etr.,ts c~ntra.ct~nts, ~ 1 1 exception de 

ceux qui, d~ns ec dÔll\i d<:> quatl't•-vingt-tiix jours auront notifié 8ll 

Secrétariat qu'ils s'Clppos~mt m.dit 'lmendcm•.:nt. Aucur, Etat contractant 

ne cessera d 1êtrc rartie à la présente Convention pour s'~tre oppoi!J$ . 
. ' ' 

à un amendement à la Convention, zans que son opposition ait été prêa

lablement ' exnminée r:.r une confüence. Da:ts la rrt:)mifm:: phrase du pare

grapha 2 r6digte coDDne suit: "Si (un-tiers) au moins des Etats contrac

tants ou le Conseil ée:momique et social den-:ande_nt qu'une conf Grenee 

étudie l'amendement rrorosé, le Secrétaire géntral ocnvoquera une telle 

C?nft.:rence d~s Etats eontrR.etants", les mots 11un-tiers 11 ont été placés 

entre'parenthèses p-1rce cr1e, sur ce point, le Comité n'est pas p:J.rvenu 

à un accord. Le rerr~sentant de 1 1Inde estime que les.mots "un...tiers" 

doivent être r:;m1?1Més [.ar les mots 11un-qua.rt 11 • Slil ntcn était pas a.'inesi1 

il serait très !!cheux que deux ttars exa~tement des Etats contractants 

soient d'avis d'adopter un amendement sans qu'une C•.)nf~renee se réunisse 

.et qu'un tiers exactement, ou même moins d'un tiers, se Fnmoucent pour 

le rejet de i' amt~ndement ot demande le. eonV:)Cation d'une Conférence. 

A tous 3.utres égards, les disf:Qsitions contenues dans le document 

E/CO~F.~/41 sont identiques aux dispositior.s · corre~porid~ntes du projet 

soumis par le Secrétariat (document E/CONF.S/21). 

}~. SCHiŒ?.-~i.N (Pays-Bas), :~.rrès a.V'Jir remercié le re pr6senta.nt de 

l' Ind.e de la ;art. QJ.l 1 il a [-\t'ise 9. l'établissement du projtt, se déelare 

en mesure de l'aeeer-ter d'une manière générale. 

l'! •• DRG.~NTI (Italie) n 1est po.s sQr que le projet proposé ait un 

rapport ~uelconqne <!Vec le fait que les disr;ositions cont<::nues dans la Con-

vention pr·~rr0.Ir.f,nt Jito o,Jit été connuo~ c:;mrnc dt>s dispositions à peu près 

inu~;ua.ble s 
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tnndis quo colles dos arnexos1 tant oblisatoiros que faculto.tivos, 

devront at re anendéee c~aque fois que des progrès teehniques 1 t ex:igorcmt. 

li. GO'l'l'RET (Suisse) 6lBpère que le paragraphe 5 du texte contenu 

dans le docum.ent E/CONF.S/41 sere. amand~ de II)Atlière à éviter le cas oit1 . 
en co ~ concerne des ~arties importantes de la Convention, certaine 

Bto.te contre.cto.nts o.ppll,queraient les dispositions primitives, alors q,ue 

d'autres souscriraient à des dispositions amendées. 

Me BI.ONDEEL (Bolgiq11e) partage les doutes exprimés par le ropréstm

tant de l'Italie. Il dée:mseille une décision quelconque selon laquell.e 

lo. procédure préwa pour lett amendements à la. Convention proprement. 

dite serait la m~me que ~elle prévue pour les a.ntendements aux annexès, 

Une tolle décision risqu n•ait en ef'fet de détourner certai•~• Etats de 

devenir parties à la Con,rention et rendr~t probablement" .inutiles les 

travaux préparatoires · er.~.ectu~s en vue cie la con:Cêrence aètuelle. 

Dès J.e début ceux qui. ont participé à ces travaux ont estimé que la 
1 

procédure préwe pour le~~ amendements à la Convention même devrait @tr,e 

différente de celle prévtte pour les amendements aux annexes, car les 

dispositions contenues cùns L.1. Convention proprement dite doivent etre 
/ 

considérées comr.te à peu lll"b définitives 1 tandis que les annexes devront 

3tre amendées de temps à autre pour tenir compte des progrès technique1J. 

Le Corilit-3 oublie que certaines parties de ce quJ.on appelle les "annexen 

obligatoires" seront rédi~ées sous forme d'invitation. Il n'est pas 

nécessaire que les amende!ilents _aux annexes dites "facultatives" et lea 

amendements aux annexes dites "obligatoires" fassent l'objet de 'deux 

procédures différentes. Il· devrait en être établi deux: l'une pour les 

~ropositions d'umendmaent' à la Convention, l'autre pour les amendements 

propos~s à toutes les ann~xes. Il .faudrait au moine stipuler soit que dea 

décisions seront prises sur les amendements proposés aux annexes, ·l la 

condition qu'ils soient a >puyés par un quart au moins des Etats eontrac

tant's, soit que ln Conven ~ion pourra être amendée à la ~ondition qutune 

con.f'érence soit convoquée pour étudier llamendement proposé, mais que 

par contre une rumex.,; pouJ•ra être amend·ée . sans qu'il soit nécessaire de 

convoquer une telle confél'_!mce. 

LE PRESIDENT suggère que le document E/èoNr .8/41 pourrait M.re 

renvoyé au Groupe de travail, lorsquP le Comité· aura déc!:cté si la 

procéciure à suivre p<nr l~s nmcn-' . ..:ments proposés à la Convention 
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proprement dite sera la mûmr.J quo celle prévuo pour les n.r.lcndemonts 

aljx annexes, 

M. DVORlJ( (Tchécoslovaquie) peut c.cccptcr les ·principes contenus 

dans le docuncnt E/CŒ~F.S/41. Il n'y a pê.s de raison pour quo b. 

procédure à sui vrc pour les proposit:ions d' ::L"~llCndcr!lonts à la Convention 

soit différente de celle prévue pour les aincnclemcnts atLx .. ~nnE:xos 

obligat~ires. Il~ J'li y a pas li ou do convoquer unr; conf éronco pour 

étudier los proi?ositions d' Ql~tcndcue:-J.i,u à la Convention, à moim; <!U 'un 

tiers des Etats contractants n<:: le: dor.iandunt. 

l.f. l.ZKOUL (Liban) déclare qu' nvant do prendra une d6cision sur 

le texte proposé dans lo docuucnt E/CONF.Po/41, le Comitd dcvr,dt 

dfunent examiner ln différence entre la Convontion et lus annexes, 

iL SOfi aViS, trOiS procédures dvVrél.iCnt et ru (\tnbliCS: l'une pOUr 

les amendements à la Convention, l'autre pour les amendeuL:nts aux 

aimexes_ obligatoiree, et la troisi.ème pour l(;s a.rnvndorùcnts aux 

annexes fftcultativcs. 

Le Secr4tairc général devrait transmettre le texte des proposi-
~ 

tians d'amendements à une partie quelconque de ln. Convention non 

seulement à chaque Etat contractant, nais à tous les Etats dont les 

représentants ont participé à la conférence actuelle, qun.nd bien mame 

ces Etats ne seraient pas devenus parties à la Convention. Ces Etats 

s'intéresseraient surtout aux amendements dont l'adoption pourrait 

faire disparaître l'une des raisons qui les ont emp~chés d'y adhér~r. 

C1est pourquoi le représentant du Liban suggère que le Groupe de travail 

étudie l'opportunité d'n.jouter à la fin du paragraphe 1 un texte du 

genre de celui-ci: 11 Le texte de l'amendement sera t3galement sow.us, à 

titre d'infonnation, aux Etats'qui ont été r~présont0s à la Conférence 

des Nations Unies sur les transports routiers et l('S transports auto-
' 

~biles", Le Groupe de travail pourrait éga~omont étudier l'opportunité 

d'ajouter au paragraphe 2 un texte conçu à peu.près comffie suit: 

11Le Secrétaix<e général invitera à la conférence les représentants des 

Etats qui ont participé à la Conférc-:nce des Nations Unies sur les · 

transports routiers et les transports automobiles qui auront par 
' 

ailleurs exprimé le désir de prendre part à de nouvelles discussions 

sur la Convention, bien qu'ils n ry aient pas adhéré, et dont l'attitude 

envers la Convention pourrait changer au eas où l'~endement eerait 

adopté", 

• 



J.i. GOTTREr (Sui o), l•i.- P.'.NTELIC (Yougoslavie) et N, EORG:!.NTI 

(It3l!e)" estiraent 1 c~1~e le représentant de la Belgique, qu~ les 

amendeuents à la Convc1\tion et les amendenents aux annexés devraient 

to.ire 1' objet de procé turcs différentes. 

En réponse au P~IIDENT, l-i. BLONDEEL (Belgique) consent que . 
le ~roupe de travail sc•it chargé dt étudier l'opportunité d 1 ét:lblir 

trois procédures dif'f~entos, l'une pour les anondcr:lCnts à la Conven

tion proprement dite, la. dcuxiène pour les arJendD!lcnts aux annexes 
' di.tos llobligatoiros 11 ct la. troisièr:to pour les amcndorn.onts aux n-n.'lcxos 

11f'acultatives 11 • 

Par 7 ·voix ~ontre i) avec ype abstention, le Co1:1ité ci(:cirlo gun la 

acôdure à suivre en oatièrc . d'oa.ondcr.tents à la Convention pronrcmcnt 
i -

dite sera diff'érente de ct:lle prévue pour les amendements aux a.nncxos • 

Sur la proposition du PRESIDENT 1 qui ~uligne que l t objet dos 

projets d'articles D et F ~out:ds par le Secrétariat (doru Ltent E/CONF .8/ 
21) pré~~nte un rapport étroit avec celui du document E/CONF.S/41* 

La. s 3a.nce est levée ! 13 heures 05 

• 


